
et       Variantes

Oui Refus

Projet ciblé sur 
parcelles en cours 

acquisition

Projet ciblé sur 
parcelle Métropole 

n°591

Non Oui

Demande évaluation 
environnementale 

au cas par cas

Acquisition 
parcellaire à 

l'amiable

Oui Refus

Procédure de droit 
commun (Code 
expropriation)

Travaux micro-
barrages

Enquête publique 
conjointe DUP-DIG

Coulées de boues et inondations lors d'épisodes plu vieux intenses
14 arrêtés de catastrophes naturelles

Travaux min. 10 micro-
barrages à l'essai sur 

parcelle-test  (compatible 
maintien des accès)

Phase d'observation

Refus et sans 
suite

Oui

Acquisitions parcellaires à l'amiable

Information parcelles limitrophes 
n°112 et 594 (accès travaux)

Servitude de passage 
pour conservation du Patrimoine

Mesures agri-environnementales : 
Réunion de travail (agriculteurs, Mairie, 

Chambre Agriculture, Grand Lyon 
service STPU) et animation

Cuve de collecte : 
Optimisation du dimensionnement

Implantation sous le chemin en bordure de zone EVV

Défrichement non nécessaire

Absence de dossier Loi sur l'eau

Plan d'actions

Mesures agri-environnementales Création cuve de coll ecte Microbarrages

Débourbeur (si besoin après phase 
d'observation)

ANNEXE 7 - PHASAGE DES AMENAGEMENTS

Commune de Genay - Chemin du Lay
Mise en place des mesures de gestion du ruisselleme nt agricole

Logigramme du processus opérationnel

Aménagements / plan d'actions

Aménagements optionnels

Procédures réglementaires

Exploitation Privé (pratiques culturales adaptées)
Ouvrages hydrauliques : Grand Lyon

Entretien chemin : commune de Genay

Si besoin : création débourbeur

Dossier Loi sur l'Eau : 
- Déclaration si surface du plan d'eau > 0.1 ha 
(rubrique n°3230)
- Autorisation au titre de la surface déconnectée 
rejetée dans le milieu naturel

Autorisation de défrichement (zone EVV)

Travaux débourbeur

Suivi Grand Lyon / Chambre 
d'Agriculture

2021-2022

Phase d'observation

3è
m

e 
ph

as
e

Si enquête publique 
DIG :

Travaux cuve fin 
printemps
< 120 m3

Si enquête publique 
DIG :

Travaux cuve fin 
printemps
< 136 m 3

Financement Subventions Grand Lyon Grand Lyon

2è
m

e 
ph

as
e

2d semestre 
2020

> 2021-2022

Enquête publique

1è
re

 p
ha

se

1er semestre 
2020

Mise en place de pratiques culturales 
adaptées aux enjeux

Conventions Grand Lyon / Agriculteurs

Implantation bandes enherbées et haies
Reconversion en prairies

Réorientation des sillons de labours

2d semestre 
2019

Demande d'évaluation environnementale au cas par ca s (non concerné par les rubriques R122-2 Code de l' environnement)

Demande en cours (projet non soumis aux rubriques)

Demande de Déclaration d'Intérêt Général (L151-36 à  40 du Code rural, L211-7 Code de l'environnement)

Si absence enquête 
publique DIG :

Travaux cuve au 
printemps
< 120 m 3

Si absence enquête 
publique DIG :

Travaux cuve au 
printemps
< 36 m 3

Micro-barrages :
Conventionnement à l'amiable 

(totalité des parcelles)

Déploiement  autres parcelles 
(conventionnement 

propriétaires volontaires)


